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Communiqué à la Presse 
 

10ème Commission de Suivi du Financement de l’Economie 
Le 17 novembre 2009 

à la Préfecture de la Haute-Garonne 
 
 
Le comité de suivi du financement de l’économie s’est réuni mardi 17 novembre 2009 à la 
Préfecture sous la présidence de Dominique BUR, Préfet de la Région Midi-Pyrénées.  
 
Les participants au comité de suivi du financement de l’économie ont dressé un bilan en demi-
teinte des perspectives économiques de la région Midi-Pyrénées. La conjoncture et les 
perspectives du secteur aéronautique ont fait l’objet d’une présentation détaillée. 
  
La hausse annoncée de la production industrielle n’a pas été confirmée en octobre dans la région. 
Toutefois, une reprise de la production des biens intermédiaires, c’est à dire des biens produits 
pour être transformés par l’industrie, premier segment à redémarrer en cas de reprise, a été 
observée au cours du mois d’octobre. De plus, le dynamisme du secteur immobilier pour les 
particuliers, déjà observé le mois précédent, a persisté durant le mois d’octobre.  
 
De plus, durant le mois d’octobre et pour le troisième mois consécutif, le travail intérimaire a 
augmenté dans la région alors que le nombre de demandeurs d’emploi a reculé. Fin septembre, 
toutes catégories confondues, Midi-Pyrénées comptait 173 200 demandeurs d’emploi, un chiffre 
en baisse de 0,2 % par rapport à août 2009. 
 
Les participants se sont accordés sur l’intérêt des conventions d’activité partielle de longue durée 
(APLD) ainsi que du fonds QUALIFICATION + permettant de préserver et développer les 
compétences dans les entreprises durant les périodes de chômage partiel. 
 
Les participants du comité se sont montrés cependant prudents sur les conclusions à tirer de ces 
signes de stabilisation voire d’amélioration de la situation économique régionale.  


